
Mon Chèque culture
Comment faire ma demande en ligne entre le 1er octobre et le 30 novembre 2015 ?
Pour bénéficier de mon Chèque culture de 25 euros, il faut que au 30/06/2015 :
• mon indice brut soit inférieur ou égal à 548
• mon salaire brut annuel équivalent temps plein soit inférieur ou égal à 25 892,59 euros

DIRECTION NATIONALE  
DES ACTIVITÉS SOCIALES

Je complète mon adresse de domicile 
pour recevoir mon Chèque culture  

Pour recevoir une confirmation  
de ma demande, je coche la case,  

je saisis ensuite mon adresse email  
et je clique sur « Valider »

CONFIRMATION3

Je clique sur  

Je saisis mon identifiant RH* et ma date de naissance  
puis je clique sur « Valider »

*  Votre identifiant RH est sur votre bulletin de salaire.  
Il se compose de 3 lettres et de 3 chiffres (ex. : AAA111).

IDENTIFICATION2
 Je vais sur Internet via mon ordinateur, 
smartphone ou Factéo

  ou  ou 

Je me connecte au Portail Malin :
- www.portail-malin.com
- Nom d’utilisateur : offre
- Mot de passe : sociale

Je clique sur l’espace  
dédié « Sports et activités  
culturelles & Chèque  
culture » 

Je peux aussi flasher   > 
ce QR code

1 CONNEXIONCONNEXION1

Pour plus d’information ou si je ne peux pas me connecter  
au Portail Malin :
•  Ligne de l’action sociale :   

puis Tapez 1 - Du lundi au vendredi de 9h à 17h
• Email : guichet-chequeculture@laposte.fr  


